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Retrouver les fiches actualisées  
sur associations.beauvais.fr

7 -  OUVERTURE D’UN REGISTRE SPÉCIAL 
dans lequel figureront toutes les modifications (siège social, Bureau…)

Kit de démarrage - 1ère association

Une fois la publication effectuée au Journal officiel, une association dispose de droits 
et d’obligations.

Parmi ces obligations, on retrouve l’obligation de communiquer les modifications 
administratives et statutaires de l’association.

Cependant, l’ordonnance n° 2015-904 du 23 juillet 2015, a supprimé l’obligation 
de tenir à jour un registre spécial. Cette modification permet de simplifier le milieu 
associatif. Toujours, sa mise en place reste fortement conseillée de manière à maximiser 
la sécurité juridique de l’association.

En effet, le registre spécial permet de retracer le fonctionnement de l’association, 
et notamment les démarches effectuées en préfecture : transfert de siège social, 
changement de président, etc.
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Date Evènement de la vie de l’association Mentions correspondantes

jj/mm/aaaa

L’Assemblée Générale constitutive

• Fondation de l’association
• Adoption des statuts
• Listes des membres fondateurs
• Election du Conseil d’Administration

Composition du conseil d’administration

Récépissé n°. . . . . délivré le (date)  
par la préfecture de (lieu)

Parution au journal officiel du (date),  
sous le n°. . . . . 

jj/mm/aaaa

Election du bureau par le conseil  
d’administration :
(Président, Secrétaire, Trésorier, autres 
fonctions selon statuts)

Composition du bureau

Nom, prénom, fonction de chaque 
membre au sein du bureau

jj/mm/aaaa

Assemblée générale ordinaire

Election du nouveau  
conseil d’administration

Composition du nouveau conseil  
d’administration

jj/mm/aaaa
Election du nouveau bureau  
par le conseil d’administration

Procéder comme ci-dessus

Récépissé n°. . . . . délivré (date)  
par la préfecture de (lieu)

jj/mm/aaaa

Assemblée Générale Extraordinaire

• Modification des statuts
• Changement de siège social

Récépissé n°. . . . . délivré le (date)  
par la préfecture de (lieu)

Parution au journal officiel du (date),  
sous le n°. . . . . 

Attention : Il ne s’agit là que d’un exemple. 

Modèle de registre spécial

En page de garde du registre ou en-tête, vous pouvez mentionnez :

« Registre spécial de l’association (nom de l’association)  
dont le siège social est à (adresse), 

coté et paraphé par (nom du Président) »

Chaque évènement ou changement porté sur le registre spécial doit mentionner la date et être signé par le 
Président en exercice.


